
 

 

 

 

 

 

 

Numéro du rôle : 6569 

 

 

Arrêt n° 134/2017 

du 23 novembre 2017 

 

 

 

A R R E T 

________ 

 

 

 En cause : les questions préjudicielles concernant l’article 67, § 2, de la loi du 3 juillet 

1978 relative aux contrats de travail, posées par la Cour du travail de Mons. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents J. Spreutels et E. De Groot, et des juges L. Lavrysen, 

J.-P. Snappe, J.-P. Moerman, E. Derycke et R. Leysen, assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, 

présidée par le président J. Spreutels, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet des questions préjudicielles et procédure 

 

 Par arrêt du 16 décembre 2016 en cause de la SA « T-Groep » contre B.L., dont 

l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 26 décembre 2016, la Cour du travail de 

Mons a posé les questions préjudicielles suivantes : 

 

 « L’article 67, § 2, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, tel qu’il était 

en vigueur au moment des faits, viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution s’il est 

interprété en ce sens que le montant de la rémunération annuelle, qui sert de critère pour 

déterminer la durée maximale de la période d’essai, est identique (c’est-à-dire celui de la 

rémunération réelle de l’employé), sans avoir égard au fait que celui-ci travaille à temps plein 

ou à temps partiel ? 

 

 L’article 67, § 2, précité viole-t-il les mêmes dispositions constitutionnelles s’il est 

interprété en ce sens que le montant de la rémunération annuelle qui y est mentionné est celui 

d’un employé travaillant à temps plein et qu’à l’égard d’un employé travaillant à temps 

partiel, ce montant est celui de la rémunération annuelle que cet employé aurait eue 

proportionnellement s’il avait travaillé à temps plein ? ». 

 

 

 Des mémoires et mémoires en réponse ont été introduits par : 

 

 -  la SA « T-Groep », assistée et représentée par Me S. Van Lancker, avocat au barreau de 

Gand; 

 

 -  le Conseil des ministres, assisté et représenté par A. Zimmermann, attachée auprès du 

SPF Emploi. 

 

 Par ordonnance du 21 juin 2017, la Cour, après avoir entendu les juges-rapporteurs 

J.-P. Snappe et R. Leysen, en remplacement du juge L. Lavrysen, légitimement empêché à 

cette date, a décidé que l’affaire était en état, qu’aucune audience ne serait tenue, à moins 

qu’une partie n’ait demandé, dans le délai de sept jours suivant la réception de la notification 

de cette ordonnance, à être entendue, et qu’en l’absence d’une telle demande, les débats 

seraient clos le 12 juillet 2017 et l’affaire mise en délibéré. 

 

 Aucune demande d’audience n’ayant été introduite, l’affaire a été mise en délibéré le 

12 juillet 2017. 

 

 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle relatives 

à la procédure et à l’emploi des langues ont été appliquées. 

 

 

  II.  Les faits et la procédure antérieure 

 

 La SA « T-Groep » a engagé B.L. en qualité de consultante à partir du 1er octobre 2012 en vertu d’un 

contrat de travail d’employé qui prévoyait une période d’essai d’une durée de douze mois, mentionnait une 

occupation à temps partiel (70 p.c. d’un temps plein) et fixait la rémunération brute mensuelle à 3 200 euros pour 

un régime de travail à temps plein. Par une lettre du 30 septembre 2013, la SA « T-Groep » informa B.L. qu’elle 

mettait fin au contrat de travail moyennant un préavis de sept jours. Estimant que la période d’essai ne 
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pouvait dépasser six mois compte tenu de sa rémunération, B.L. saisit le Tribunal du travail de Mons et de 

Charleroi afin d’obtenir une indemnité compensatoire de préavis correspondant à treize semaines de 

rémunération. Le Tribunal déclara la demande recevable et fondée. 

 

 Saisie par la SA « T-Groep », la Cour du travail de Mons s’attache à vérifier si la durée maximale de l’essai 

qui avait été convenue était ou non autorisée par la loi, ce qui impose de déterminer la rémunération annuelle de 

l’intimée. Après avoir pris en compte tous les appointements, la Cour du travail arrive à une somme inférieure à 

la limite de 37 721 euros fixée par l’article 67 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail (ci-après : 

la loi relative aux contrats de travail) et elle conclut que la durée de l’essai ne pouvait pas dépasser six mois, si 

l’on s’en tient à une interprétation littérale de cette disposition. La Cour du travail relève cependant que, comme 

le fait observer la partie appelante, l’application uniforme de la règle contenue à l’article 67, § 2, en fonction 

d’un même montant de rémunération, à tous les travailleurs, quel que soit leur temps de travail, pose question. 

Même si les parties n’y font pas référence explicitement, la Cour du travail estime qu’il faut aussi avoir égard 

aux dispositions énoncées par les articles 4, spécialement alinéa 2, de la loi du 5 mars 2002 relative au principe 

de non-discrimination en faveur des travailleurs à temps partiel et 1erbis de la convention collective de travail 

n° 35 conclue au sein du Conseil national du travail concernant certaines dispositions du droit du travail en 

matière de travail à temps partiel, rendue obligatoire par l’arrêté royal du 21 septembre 1981, telle qu’elle a été 

modifiée en 2000, qui consacrent le principe de proportionnalité. La Cour du travail pose dès lors les questions 

préjudicielles reproduites plus haut. 
 

 

  III.  En droit 

 

- A - 

 

 Position de la partie appelante 

 

 A.1.  La partie appelante constate que la disposition en cause, qui était en vigueur au moment des faits, ne 

fait pas de distinction quant à la durée de la période d’essai selon que l’employé travaille à temps plein ou à 

temps partiel. Or, selon la Cour de cassation, la clause d’essai vise à permettre aux parties de contrôler 

l’exécution du contrat. Elle a donc pour but d’évaluer l’aptitude du travailleur. Un tel but n’est pas influencé par 

la rémunération annuelle mais par l’importance de la fonction et par d’autres éléments qui ne peuvent être 

mesurés qu’au fur et à mesure du temps de travail accompli. Un employé à temps partiel est moins présent au 

travail. Il faut dès lors prendre en compte cette situation et la rémunération ne peut constituer un instrument de 

comparaison que lorsque les rémunérations sont comparées sur une base identique. 

 

 La partie appelante devant le juge a quo estime qu’il faut appliquer pour la période d’essai, pour les 

emplois à temps partiel, une règle de proportionnalité en vue de déterminer la rémunération annuelle fictive qui 

correspondrait à un emploi à temps plein. Elle se fonde à cet égard sur la jurisprudence de la Cour et notamment 

sur l’arrêt n° 45/99 du 20 avril 1999. Elle relève que la jurisprudence a jugé que, pour fixer la durée du préavis 

d’un employé à temps partiel, le juge doit évaluer la rémunération comme si ce travailleur était occupé à temps 

plein. La partie conclut « que, eu égard au principe de proportionnalité, il conviendrait, pour les employés à 

temps partiel, de comparer une rémunération fictive, extrapolée à un emploi à temps plein, au plafond de 

rémunération ». La rémunération annuelle, sans référence au temps de travail, ne constitue pas un critère de 

distinction pertinent et proportionnel. 

 

 

 Position du Conseil des ministres 

 

 A.2.  Le Conseil des ministres relève tout d’abord que si l’on s’en tient à une interprétation littérale de la 

disposition en cause, il y a lieu de conclure qu’aucune distinction ne doit être faite selon que le travailleur 

effectue ses prestations à temps plein ou à temps partiel. Le critère de rémunération est identique et ne doit pas 

être réduit proportionnellement en cas de régime de travail à temps partiel. 
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 Le Conseil des ministres relève encore que depuis l’adoption de cette disposition en 1978, d’autres 

réglementations ont eu pour objectif de protéger le travailleur à temps partiel de toute discrimination. Il cite à cet 

égard la loi du 5 mars 2002 relative au principe de non-discrimination en faveur des travailleurs à temps partiel, 

et notamment son article 4, ainsi que la convention collective de travail n° 35 du 27 février 1981 concernant 

certaines dispositions du droit du travail en matière de travail à temps partiel, modifiée par la convention 

collective de travail n° 35bis du 9 février 2000, et en particulier son article 1erbis qui consacre le principe de 

proportionnalité. 

 

 Le Conseil des ministres se réfère ensuite à l’arrêt n° 45/99 de la Cour et conclut que, de manière similaire, 

pour déterminer si la période d’essai peut être étendue à plus de six mois, il semble cohérent que l’on tienne 

compte du fait que le travailleur effectue ses activités à temps partiel et bénéficie d’une rémunération réduite 

proportionnellement. Tenant compte de ces éléments, le Conseil des ministres souligne enfin que les effets d’un 

éventuel constat d’inconstitutionnalité, dans le cas d’espèce, seraient limités à des situations relativement 

restreintes, régies par une législation abrogée depuis plus de trois ans. Le Conseil des ministres s’en remet dès 

lors à justice. 
 

 

- B - 

 

 B.1.  L’article 67, § 2, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, dans sa 

rédaction en vigueur au moment des faits, disposait : 

 

 « La période d’essai ne peut être inférieure à un mois. Elle ne peut être supérieure 

respectivement à six mois ou douze mois selon que la rémunération annuelle ne dépasse pas 

ou dépasse 19 300 EUR. 

 

 [...] ». 

 

 En application de l’article 131 de la loi du 3 juillet 1978 et de l’avis du Moniteur belge du 

22 novembre 2011, le montant de 19 300 euros est porté par indexation à 37 721 euros à partir 

du 1er janvier 2012. 

 

 B.2.  La Cour du travail de Mons demande si la disposition précitée est compatible avec 

les articles 10 et 11 de la Constitution, si elle est interprétée en ce sens que le montant de la 

rémunération annuelle, qui sert de critère pour déterminer la durée maximale de la période 

d’essai, est identique pour tous les employés, sans avoir égard au fait que ceux-ci travaillent à 

temps plein ou à temps partiel. 

 

 La Cour du travail de Mons demande également si cette même disposition est compatible 

avec les articles 10 et 11 de la Constitution, interprétée en ce sens que le montant de la 

rémunération annuelle à prendre en compte pour un employé travaillant à temps partiel est 

celui de la rémunération annuelle que cet employé aurait eue proportionnellement s’il avait 

travaillé à temps plein. 
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 Les questions préjudicielles portent sur le traitement identique qui est réservé, par la 

disposition en cause, aux employés à temps plein et aux employés à temps partiel concernant 

la détermination du montant de leur rémunération annuelle, servant de base à la détermination 

de la durée maximale de la période d’essai. 

 

 B.3.  Dans la première interprétation soumise à la Cour, la juridiction a quo considère que 

la rémunération à prendre en compte pour fixer la durée maximale de la période d’essai en 

application de l’article 67, § 2, de la loi relative aux contrats de travail est la rémunération 

annuelle réelle. 

 

 B.4.  En réglementant, à l’article 67, § 2, de la loi relative aux contrats de travail, la durée 

maximale de la période d’essai, le législateur vise à encadrer la durée de la période d’essai 

convenue entre l’employeur et l’employé dans le contrat de travail. 

 

 La période d’essai, au sens de la disposition en cause, permet d’apprécier l’aptitude du 

travailleur ainsi que son occupation, son intégration et ses rapports avec la hiérarchie et les 

autres employés. Il ressort de l’article 81 de la même loi que, pendant la durée de la période 

d’essai, il peut être mis fin au contrat de travail par chacune des parties en l’absence de motif 

grave, moyennant un préavis de sept jours.  

 

 La disposition en cause retient comme critère unique de distinction entre les employés, 

pour la détermination de la durée maximale de la période d’essai, le montant de la 

rémunération annuelle. 

 

 Elle a pour effet que les employés à temps partiel et les employés à temps plein qui 

exercent des fonctions d’importance équivalente sont traités de la même manière. 

 

 B.5.  Le principe d’égalité et de non-discrimination n’exclut pas qu’une différence de 

traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu’elle repose sur un 

critère objectif et qu’elle soit raisonnablement justifiée. Ce principe s’oppose, par ailleurs, à 

ce que soient traitées de manière identique, sans qu’apparaisse une justification raisonnable, 
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des catégories de personnes se trouvant dans des situations qui, au regard de la mesure 

considérée, sont essentiellement différentes. 

 

 L’existence d’une telle justification doit s’apprécier en tenant compte du but et des effets 

de la mesure critiquée ainsi que de la nature des principes en cause; le principe d’égalité et de 

non-discrimination est violé lorsqu’il est établi qu’il n’existe pas de rapport raisonnable de 

proportionnalité entre les moyens employés et le but visé. 

 

 B.6.  La disposition en cause fixe la durée de la période d’essai sur la base d’un critère 

unique : le montant de la rémunération annuelle. Elle ne prend pas en compte le fait que la 

rémunération d’un travailleur à temps partiel est généralement inférieure à celle d’un 

travailleur à temps plein exerçant un emploi équivalent. Il convient d’examiner si ce 

traitement égal de situations différentes est justifié. 

 

 B.7.  Pour les employés à temps plein, il existe habituellement une corrélation entre 

l’ancienneté, l’âge, l’importance de la fonction et le montant de la rémunération. Pour les 

employés à temps partiel, le montant de la rémunération est réduit en proportion du temps 

occupé. Ceci a pour conséquence que les employés à temps partiel perçoivent un salaire réel 

dont le montant n’est pas en corrélation directe pour ce qui concerne la période d’essai avec 

les autres critères énumérés ci-dessus, en particulier l’importance de la fonction. 

 

 D’autre part, comme il a été dit en B.4, la période d’essai a pour objectif notamment 

d’apprécier l’aptitude du travailleur. En instaurant une différence de traitement dans la 

détermination de la durée maximale de la période d’essai entre les employés gagnant plus ou 

moins de 37 721 euros, le législateur a souhaité permettre une appréciation plus longue de 

l’aptitude des employés qui, ayant une rémunération plus élevée, ont en principe des fonctions 

plus importantes ou plus techniques. 

 

 Cet objectif n’est pas atteint, en ce qui concerne les employés à temps partiel, si le 

montant pris en compte pour la détermination de la durée maximale de la période d’essai est 

la rémunération réelle de ces employés. D’une part, leur activité à temps partiel diminue la 

durée de travail effective durant la période d’essai. D’autre part, prendre en compte leur 

rémunération réelle pour déterminer la durée maximale de la période d’essai n’est pas en 
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corrélation directe avec l’importance de leur fonction et conduit à imposer une durée 

maximale moins importante pour leur période d’essai. Cela contrevient ainsi doublement à 

l’objectif poursuivi par le législateur. 

 

 B.8.  Il relève du pouvoir d’appréciation du législateur de décider quelles règles 

particulières doivent être adoptées pour déterminer la durée maximale de la période d’essai 

qui s’applique aux travailleurs à temps partiel. Mais en prenant en considération, pour la 

détermination de la durée maximale de la période d’essai, le même montant de rémunération 

annuelle pour les travailleurs à temps plein et pour les travailleurs à temps partiel, le 

législateur utilise un critère qui, en ce qui concerne les travailleurs à temps partiel, n’est pas 

pertinent par rapport à l’objectif qu’il poursuit. 

 

 B.9.  Il s’ensuit que la disposition en cause, interprétée en ce sens que le montant de la 

rémunération annuelle, qui sert de critère pour déterminer la durée maximale de la période 

d’essai, correspond à la rémunération réelle de l’employé, sans avoir égard au fait que celui-ci 

travaille à temps partiel, n’est pas compatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

 B.10.  La Cour relève toutefois que la disposition en cause est susceptible d’être 

interprétée en ce sens que, pour un employé à temps partiel, le montant de la rémunération 

annuelle permettant de déterminer la durée maximale de la période d’essai n’est pas le 

montant de sa rémunération réelle, mais le montant de la rémunération annuelle que cet 

employé aurait eue proportionnellement s’il avait travaillé à temps plein. Telle est d’ailleurs 

l’interprétation retenue par le juge a quo dans la seconde question préjudicielle. 

 

 B.11.  Dans cette interprétation, la disposition en cause n’entraîne pas la différence de 

traitement mentionnée en B.7 puisqu’elle permet de prendre en compte l’importance de la 

fonction exercée par les employés travaillant à temps partiel pour déterminer la durée 

maximale de la période d’essai qui peut leur être appliquée. Elle n’est donc pas incompatible 

avec les articles 10 et 11 de la Constitution. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 -  Interprété en ce sens que le montant de la rémunération annuelle, qui sert de critère 

pour déterminer la durée maximale de la période d’essai, correspond à la rémunération réelle 

de l’employé, sans avoir égard au fait que celui-ci travaille à temps plein ou à temps partiel, 

l’article 67, § 2, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, tel qu’il était en 

vigueur au moment des faits, viole les articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

 -  Interprété en ce sens que le montant de la rémunération annuelle qui y est mentionné 

est celui d’un employé travaillant à temps plein et qu’à l’égard d’un employé travaillant à 

temps partiel, ce montant est celui de la rémunération annuelle que cet employé aurait eue 

proportionnellement s’il avait travaillé à temps plein, l’article 67, § 2, de la loi du 3 juillet 

1978 relative aux contrats de travail, tel qu’il était en vigueur au moment des faits, ne viole 

pas les articles 10 et 11 de la Constitution. 

 

 Ainsi rendu en langue française et en langue néerlandaise, conformément à l’article 65 de 

la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le 23 novembre 2017. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux J. Spreutels 

 


